
Rencontre départementale 
de l’habitat  3 juillet 2018

Mise en œuvre d’un  POPAC 
2015-2017



• Une première intervention communautaire en direction du parc privé, menée en 
partenariat avec 2 communes volontaires

• Un ciblage de 15  adresses identifiées comme à risque ou à fort risque par  
l’observatoire des copropriétés fragiles  de la DDT 91 

• Un périmètre axé sur  2 Zones Urbaines Sensibles : le quartiers des Aunettes à Ste 
Geneviève des Bois, le quartier du Bois des Roches à St Michel sur orge

• Essentiellement des grands ensembles des années 60-70 ;  dont des copropriétés 
mixtes ( un bailleur HLM majoritaire). Une majorité de propriétaires occupants.

• Présence de syndicats principaux et secondaires, liés à des réseaux de chauffage urbain
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PRESENTATION DU POPAC 2015-2017 sur le territoire du Val 
d’Orge
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Le quartier des Aunettes à Ste Gneviève des bois : 4 
copropriétés  de  20   à  434  logements ( soit 600 logts au total 
)

Bois Clairs

Les Fées

Rosenberg

Source de 
Séquigny

Un quartier ayant pour partie fait l’objet d’un programme ANRU 
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Le quartier du Bois des Roches à Saint Michel sur orge : 11 
copropriétés de  41   à  198  logements soit 1480 logts au total

Massenet 2

Massenet 1

Jacques Ibert

Gounod Debussy

Bellevue

Charpentier 

Messager

Les Châtaigniers

Le Concerto

Allegro

Boieldieu Bizet

Un quartier marqué par la présence de grandes monopropriétés privées 
ayant fait l’objet de ventes successives
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Les actions engagées avec les 15 copropriétés  cibles                 
en année 1 par l’agglomération et SOLIHA

• Prise de contact individuelles avec les 15 conseils syndicaux et syndics 

• Contractualisation d’un engagement dans le dispositif auprès des copropriétés

• Réalisation de diagnostics auprès des copropriétés volontaires

• Actualisation des données issues de l’observatoire départemental

Année 

1

� 8 copropriétés ont officialisé leur engagement dans le POPAC

� 8 copropriétés ont fait l’objet d’un diagnostic ( questionnaire au CS + documents 
transmis par le syndic)

� L’absence des données sur les taxes d’habitation n’a pas permis une comparaison 
équivalente entre les données 2010 et 2015 : une classification s’est faite sur la base 
des diagnostics : 3 copropriétés en difficulté ; 4 fragiles ; 1 sans difficulté
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Une première  phase initiale de diagnostic flash pour les  8 
copropriétés volontaires

Classification des copropriétés en POPAC : le diagnostic

Description de la copropriété, de 
son fonctionnement

Détailler la situation de l’ensemble 
immobilier dans sa complexité (nombre 
de lots, composition, existence d’un 
syndicat principal, etc.)

Analyse de la situation 
financière

Evaluer le poids des charges, 
leur répartition.

Evaluer le degré de difficultés 
financières du syndicat des 
copropriétaires, le niveau et la 
nature des impayés.

Evaluer le degré de 
difficultés rencontré par la 
copropriété en synthèse 
des indicateurs.

Proposer une classification 
en copropriété fragile, en 
difficulté, sans difficulté 
apparente.

Classification de la copropriété
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Le suivi animation engagées avec les 7 copropriétés fragiles 
ou en difficulté en années 2 et 3

• Suivi et résolution des difficultés rencontrées pour 7 les copropriétés fragiles 
ou en difficulté 

� Aide au suivi des impayés et au contrôle de gestion du syndic

� Accompagnement à un projet de rénovation thermique, participation aux AG

� Enquête d’occupation pour  vérifier éligibilité aux aides ANAH 

� Accompagnement sur rétrocession foncière  et réaménagements des espaces 
extérieurs

� Analyse du règlement de copropriété

� Sollicitation de subventions d’ingénierie de l’ANAH pour les études 
commandées par les copropriétés ( audit, architecte,  maitre d’oeuvre…)

� Animation d’un club des copropriétés : 2 sessions/an  de formations et de 
partage d’expérience animées par l’ADIL et l’ARC. 

Années 

2 et 3



� 13 communes y compris les deux communes pilotes du premier POPAC

� 24  nouvelles copropriétés choisies avec 10 villes du territoire

� 7 copropriétés issues du 1er POPAC nécessitant la poursuite d’un accompagnement

� Animation d’un club copropriétés, notamment pour les copropriétés neuves (veille) et 
avec une fonction de repérage
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Un NOUVEAU DISPOSITIF  POPAC   2018-2021 

Un nouveau POPAC à l’échelle de l’agglomération Cœur d’Essonne

� Dont 17 grandes  copropriétés des années 60/70

� Dont 4 copropriétés récentes (post 1990)

� Dont 3 petites copropriétés  plus anciennes
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AINSI QU’UNE NOUVELLE OPAH PREVUE EN 2019

Une OPAH à l’échelle de CDEA qui s’achève  prochainement :

L’OPAH actuellement en cours sur le territoire  s’achève au 31 août 2018. Initialement lancée en 2013 sur l’ex CC de l’Arpajonnais,  elle 
concerne tout le territoire de CDEA depuis le 1er mars 2017. C’est une OPAH « Classique » sans volet spécifique pour les copropriétés,  
qui  porte sur 5 thématiques :

Durant sa mise en œuvre sur l’ex CCA, seuls des propriétaires individuels  ont sollicité l’OPAH. Depuis son extension sur CDEA, plusieurs 
copropriétés sollicitent le dispositif , sur son volet économie d’énergie uniquement.

Le calibrage d’un nouveau dispositif  pour 2019 :

La mise en place d’une nouvelle OPAH nécessite  la réalisation d’une étude pré-opérationnelle réalisée par un bureau d’études, d’une 
durée d’environ 6 mois. Cette étude  doit permettre de définir les priorités d’intervention suite à une analyse globale des besoins du 
territoire, les périmètres d’intervention,  et de calibrer les moyens humains et financiers. L’étude devra orienter vers  le dispositif 
adapté :

• OPAH classique, intégrant un volet « copropriétés fragiles »,

• OPAH classique avec un volet « copropriétés dégradées »

• OPAH « copropriétés dégradées »

La résorption de l’habitat indigne et très dégradé, L’amélioration de la performance énergétique,  
L’adaptation des logements pour maintenir à domicile les personnes en perte d’autonomie,  La 
production de logements locatifs à loyers maîtrisés.



� Copropriété en difficulté 
ayant un projet de 
travaux avancé
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UNE ARTICULATION ENTRE LES DEUX DISPOSITIFS

Le POPAC pour une veille sur le territoire

L’OPAH pour répondre aux difficultés les plus importantes

� Prévention des difficultés pour résoudre des problématiques sans nécessité 
d’intervention lourde

� Accompagnement préalable à une inscription en OPAH

� Accompagnement renforcé au redressement

� Possibilité de financer des programmes de travaux dans des conditions plus favorables


